Instructions C2A 2005
(Reproduction partielle des instructions du Shom)
L'accès au port de Honfleur se fait par le chenal de Rouen qui est très fréquenté par les navires de commerce auxquels les plaisanciers doivent la priorité.
La régulation du trafic est assurée par la tour radar - VHF 73
  4.1.7.1. 01, remplacer l'alinéa par : 
         4.1.7.1. — Réglementation de la circulation des navires en Baie de Seine aux approches des rades du Havre-Antifer, du Havre, Rouen et Caen (arrêté 19/2008 du 10 avril 2008 du préfet maritime de La Manche et de la Mer du Nord - Extraits).
  §4.1.7.1. 53, remplacer l'alinéa par :  53 
         Article 8 — Accès au port de Rouen et aux autres ports ou appontements en Seine (Honfleur, Port Jérôme,...). Conditions de traversée de la Rade du Havre.
La circulation et le stationnement dans le chenal balisé d’accès au port de Rouen en aval de la limite transversale de la mer font l’objet de l’arrêté interpréfectoral du 27 juin 1974 susvisé. Les articles 8 et 9 du présent arrêté complètent sur certains points l’arrêté interpréfectoral et n’y font pas obstacle.
8.1 — Définition du chenal d’accès.
  8.1.1 — La bouée « 4 » forme avec la bouée « Ratier NW » la porte d’entrée du chenal au sud-est de la zone d’attente n° 1 
(voir article 0.1.).
          Le chenal est ensuite balisé par des couples de bouées, identifiées de « Ratier NW » à « 28 » jusqu’à la limite transversale de la mer (Cap du Hode sur la rive droite au point où la digue projetée rejoint la côte en aval de Berville sur la rive gauche) et formant des portes de 200 m de large, espacées de 1 700 m environ. Le chenal emprunte la fosse située entre les bancs d’Amfard et du Ratier, au Sud de la Digue Basse du Nord (submersible).
          Il longe sensiblement la Digue du Ratier. Cette digue qui aboutit à la passe d’entrée de Honfleur, est signalée par des balises noires à réflecteur radar ; la première balise, marquée « A », est lumineuse.
         La règle 9 du Règlement International pour prévenir les abordages en mers s’applique dans la zone d’accès.
          9.4 — Les navires à destination ou en provenance de Rouen ou ses annexes ne peuvent pénétrer dans le chenal ou en sortir que dans l’Ouest des bouées d’engaînement « 6 » et « 5 ».
          9.5 — Toutefois, les embarcations de pêche ou de plaisance inférieures à 20 mètres, les bâtiments de servitude (dragues, engins portuaires, pilotines, remorqueurs), les navires de mer ayant un pilote de la Seine à bord, les bâtiments et embarcations concourant à l’action de l’Etat en mer, sont autorisés à couper, entrer et sortir du chenal à l’Est des bouées du chenal d’engaînement à condition :
          — de ne pas gêner l’entrée ou la sortie de tout navire chenalant à destination ou en provenance de Rouen ;
          — de ne pas couper la route de ces navires sur leur avant.
          9.6 — Pour user de ces dérogations, les patrons, capitaines et pilotes doivent, s’ils disposent d’un équipement VHF, conserver la veille VHF 73 et se tenir informés de la situation des mouvements en cours.
